
C’est une OBLIGATION LEGALE !
La loi de transition énergétique rend obligatoire au 1er

janvier 2018 l’élaboration d’un Plan de Mobilité pour les 
entreprises de plus de 100 salariés implantées sur le 
périmètre d’un Plan de Déplacements Urbains (PDU).

Expert en mobilité depuis plus de 15 ans, LEE Conseil vous accompagne dans 

l’élaboration de votre PLAN DE MOBILITE en vous apportant un savoir faire, une 
méthodologie et des outils appropriés.

C’est un ensemble d’actions mises en place par un 
employeur pour inciter ses salariés à réduire l’usage de la 
voiture individuelle au profit d’autres modes de 
déplacements plus respectueux de l’environnement.

PLAN DE MOBILITE
Un bon plan pour votre Entreprise

C’est quoi 
un PLAN DE 
MOBILITE?

Mais ce sont surtout DES BENEFICES POUR TOUS !

Pour votre entreprise:
• Limiter votre flotte automobile
• Réduire le stationnement sur vos sites et en améliorer l’accessibilité
• Valoriser et promouvoir votre image

Pour vos salariés:
• Réduire le budget transport
• Améliorer les temps de trajet
• Limiter le stress et les risques d’accident

Pour la collectivité:
• Baisser le trafic routier
• Limiter la pollution due aux transports

Pourquoi 
un PLAN DE 
MOBILITE?
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Une gamme complète de services aux Maitres d’Ouvrage, aux collectivités, aux 
exploitants de réseaux de transport et aux entreprises pour :

• La gestion et l’optimisation des déplacements multimodaux

• Les projets d’équipements et de systèmes de transport

• L’exploitation et la maintenance des infrastructures
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